
REUNION  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

du 9 avril  2024

Délibération  no 2024/04/4
Portant  approbation  du  Budget  Prévisionnel  2024

du  CENÏRE  DE GESÏION  61

Date  de  convocation  : 30 mars  2024 Date  d'affichaqe  :11  avril  2024

Le Conseil  d'Administration,  présidé par M. Francis  AÏVAR, Président  du  Centre  de
Gestion  en exercice  et Maire  de Valframbert,

- M. Michel  LEVESQUE,  Maire  délégué  de St Hilaire  la Gérard,

- Mme  Danièle  MARY,  Maire  de Saint  Germain  de la Coudre,

- M. Pierre  COUPRIT,  Maire  de Rânes

- Mme  Sylviane  SALLES,  Conseillère  municipale  de Briouze

- Mme  Florence  ECOBICHON,  Adjoint  au Maire  de Trun

- Mme  Marie-Cécile  LEPERLIER,  Maire  des  Yveteaux

- M. Gérard ROSE,  Vice-Président  de la CDC  des  Vallées  d'Auge  et du Merlerault

- Mme  Annette  HAMMELIN,  Adjointe  au Maire  d'Athis  Val  de Rouvre

- M. Jean-Michel  OLI\/IER,  Maire  de Saint  Germain  des  Grois

- M. Christian  LAIGNEAU,  Adjoint  au Maire  de Ménil  Erreux

- M. Jacky  ALLEAU,  Maire  de Ménil  Hubert,  pouvoir  donné  à Mme  Annette  HAMMELIN
- Mme  Véronique  HELLEUX,  Maire  d'Aube

- Mme  Alexandra  BELHACHE,  Adjoint  au Maire  d'Argentan

- M. Fabrice  RADIGUE,  Adjoint  au Maire  de Lonrai

- M. Christian  DEROUET,  Maire  de Lonlay  l'Abbaye

- Mme  Francine  THEFAINE,  Adjointe  au Maire  de Valframbert

Excusés

M. François  CARBONELL,  Vice-Président  de la CDC  du Pays  de l'Aigle

Mme  Béatrice  GUYOT,  Vice-Présidente  de Flers  Agglo

M. Vincent  BEAUMONT,  Maire  de la Ferrière  aux  Etangs

Mme Alexandra  BELHACHE,  Adjoint  au Maire  d'Argentan,  pouvoir  donné  à Mr Pierre  COUPRIT

Secrétaire  de séance  : Mme  Annette  HAMMELIN

Assistaient  éqalement  à la réunion  :

- Mme  Sandrine  GUILLOIS,  directrice  du CDG61

- Mr Marc  LE MOIGNE,  payeur  départemental

Après  en  avoir  délibéré,  décide  à l'unanimité

Article  1-  Décision  : Approbation.  Le budget  prévisionnel  2ü24  du Centre  de Gestion  est
approuvé  selon  les équilibres  suivants  :





Article  2 : L'adoption  de  la norme  comptable  M57 permet  désormais  au  Président  de
procéder  à des virements  de crédit  entre  chapitres  (à l'exception  du chapitre  012)  dans  la
limite  de 7,5'/O  des dépenses  réelles  de chaque  section.  Le Président  est  autorisé  à procéder
à ces éventuels  virements.

Article  3 - Exécution  : Le Président  et le Payeur  départemental  sont  chargés,  chacun  pour
ce qui le concerne,  de l'exécution  de la présente  décision.

Fait  et délibéré  les jours,  mois  et an susdit
Au registre  sont  les signatures
Pour  copie  certifiée  conforme

Valframbert,  le 1C) avril  2024
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